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PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015160-0026

Signé le mardi 09 juin 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté mettant en demeure Monsieur Boris Antoine VALLAS de faire cesser
définitivement l'occupation aux fins d'habitation du local situé Bâtiment rue, 6ème
étage, couloir gauche, 1ère porte droite de l'immeuble sis 23 rue Le Verrier à Paris
6ème

 









PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015110-0001

Signé le lundi 20 avril 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

Arrêté n° 2015/DT75/058 nommant les membres du conseil technique de l'Institut de
Formation d'Aides-Soignants de l'APCS









PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015111-0003

Signé le mardi 21 avril 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

Arrêté n° 2015/DT75/059 nommant les membres du conseil technique de l'Institut de
Formation d'Aides-Soignants de l'APCS 









PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015110-0002

Signé le lundi 20 avril 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

Arrêté n° 2015/DT75/060 nommant les membres du conseil technique de l'Institut de
Formation d'Aides-Soignants de l'APCS









PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015174-0001

Signé le mardi 23 juin 2015

Direction départementale de la cohésion sociale (DDCS)

arrêté d'agrément sport pour l'association FSGL





PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015155-0002

Signé le jeudi 04 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP751313719 : organisme FREE DOM PARIS SUD 







PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015155-0003

Signé le jeudi 04 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

arrêté modifiant l'agrément d'un organisme de services à la personne N°
SAP751313719 : organisme FREE DOM PARIS SUD 







PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015173-0015

Signé le lundi 22 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 483150181 (Article L. 7232-1-1 du code du travail)



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 483150181 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

TERRITORIALE DE PARIS le 18 juin 2015 par Monsieur FORTUNATO Jean-François, en qualité de dirigeant, 
pour l'organisme FOR SERVICES dont le siège social est situé 30, rue Vineuse 75016 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 483150181 pour les activités suivantes : 

 Cours particuliers à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 22 juin 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015173-0016

Signé le lundi 22 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 811939586 (Article L. 7232-1-1 du code du travail)



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 811939586 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 17 juin 2015 par Monsieur GASSAMA Sankoumba, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme GASSAMA Sankoumba dont le siège social est situé 23, rue Jean Robert 75018 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 811939586 pour les activités suivantes : 

 Entretien de la maison et travaux ménagers 

 Petits travaux de jardinage 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 22 juin 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015173-0017

Signé le lundi 22 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 799326079 (Article L. 7232-1-1 du code du travail)



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 799326079 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 18 juin 2015 par Mademoiselle LEFKI Kahina, en qualité de présidente, pour 
l'organisme LFKCOURS dont le siège social est situé 10, rue de Penthiève 75008 PARIS et enregistré sous le 
N° SAP 799326079 pour les activités suivantes : 

 Cours particuliers à domicile 
 Garde d’enfants + 3 ans à domicile 
 Soutien scolaire à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 22 juin 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015148-0003

Signé le jeudi 28 mai 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE : SCOP APTEIS



 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 
 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 
 
VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à 
l’agrément des entreprises solidaires ; 
VU l’accusé de réception de la demande complète d’agrément au titre d’entreprise 
solidaire présentée par la société coopérative de production (SCOP) à 
responsabilité limitée à capital variable APTEIS en date du 5 mai 2015 ; 
VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète ; 

 
 

CONSIDERANT QUE le fait de ne pas être émetteur de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché réglementé constitue une condition préalable à 
l’obtention de l’agrément ; 
QUE la SCOP APTEIS n’a pas de titres de capital admis aux négociations sur un 
marché règlementé ; 
 
CONSIDERANT QUE sont considérées comme entreprises solidaires les 
entreprises qui sont constituées sous forme d'associations, de coopératives, de 
mutuelles, d'institutions de prévoyance ou de sociétés, dont les dirigeants sont élus 
par les salariés, les adhérents ou les sociétaires, et  dont la moyenne des cinq plus 
hautes rémunérations, salariés ou dirigeants, n’excède pas cinq fois la rémunération 
annuelle perçue par un salarié rémunéré à hauteur du SMIC, sur une année pour un 
emploi à temps complet, soit actuellement 86 723 Euros; 
 
QU’au sein de la SCOP APTEIS, les dirigeants sont élus par les membres,  
 
QUE, selon les documents fournis par la SCOP APTEIS, la moyenne des cinq plus 
hautes rémunérations est inférieure à cinq fois la valeur du SMIC pour 1820 heures 
travaillées, soit 86723 Euros. 
 
CONSIDERANT QUE l’agrément est accordé pour une durée de deux ans, ou bien 
de cinq ans, en cas de demande de renouvellement ; 
QU’une demande de renouvellement ne peut être émise que lorsque l’agrément 
précédent n’est pas arrivé à son terme. 
 
 
  
 



DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 : La SCOP APTEIS  sise, 56 rue du Faubourg Poissonnière 75010  
PARIS  (Code APE 7022 Z- numéro SIREN : 505 409 300), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 

 
ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 
 

Fait à Paris, le 28 mai 2015 
 

P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur Adjoint 
 
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs.  

 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015159-0032

Signé le lundi 08 juin 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE : Association
ARITAS FORMATION INSERTION



 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi (Direccte) 
Unité territoriale de  Paris – Standard : 01 70 96 20 00 
www.travail-emploi.gouv.fr  - www.redressement-productif.gouv.fr - www.economie.gouv.fr  
www.idf.direccte.gouv.fr  - Allô Service Public : 3939 (0,06 € en moyenne la minute) 

 

 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 

 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 

 

 

VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à l’agrément des 
entreprises solidaires ; 

VU les articles L5132-2 et L5213-13 du Code du Travail, relatifs au conventionnement des 
structures d’insertion par l’activité économique et des entreprises adaptées ; 

VU l’accusé de réception de la demande complète d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
présentée par l’Association ARITAS FORMATION INSERTION., en date du 23 avril 2015 ; 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète ; 

VU le conventionnement de l’Association ARITAS FORMATION INSERTION, en tant que ACI, 
conclu en date du 05 août 2014 ; 

 

CONSIDERANT QUE les structures d’insertion par l’activité économique, ainsi que les entreprises 
adaptées, sont agréées de plein droit, dès lors qu’elles sont conventionnées par l’Etat au regard, 
respectivement, des articles L5132-2 et L5213-13 du Code du Travail ; 

QUE l’Association ARITAS FORMATION INSERTION, a conclu, en date du 05 août 2015, une 
convention avec l’Etat, portant sur la mise en place d’un ACI ; 
QU’ainsi son activité doit être présumée sociale et solidaire ; 

 
 
 
 
 

 DECIDE 
 

ARTICLE 1 : l’Association ARITAS FORMATION INSERTION, sise 128 rue Legendre – 75017 
PARIS (Code APE : 8559A - numéro SIREN : 415 129 881), est agréée en qualité d’entreprise 
solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 



Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)  
Unité Territoriale de Paris – 35 rue de la Gare - CS 60003 75144 PARIS Cedex 19- Standard : 01.70.96.20.00 

Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 €TTC/mn) 
www.travail-solidarite.gouv.fr – www.economie.gouv.fr 

 

ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise solidaire en 
rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordée pour une durée de deux         
ans à compter de sa date de notification. 

 

ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le directeur de l’Unité Territoriale de Paris – UT 
75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 
et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-france.gouv.fr 

 

Fait à Paris, le 08 juin 2015 

 
P/Le Préfet, et par subdélégation du Directeur 
Régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
Le Directeur régional adjoint, responsable de 
l’Unité Territoriale de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur Adjoint 
 
 
 
 
Alain DUPOUY 

 

 

 

Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de la 
Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du travail, 
de l’emploi la et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 SP), d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs. 

 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015148-0004

Signé le jeudi 28 mai 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE : SOCIETE
D'INVESTISSEMENT FRANCE ACTIVE (SIFA)



 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 
 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 
 

 
VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à 
l’agrément des entreprises solidaires ; 
VU l’accusé de réception de la demande complète d’agrément au titre d’entreprise 
solidaire présentée par la société par action simplifiée à capital variable SOCIETE 
D’INVESTISSEMENT FRANCE ACTIVE (SIFA) en date du 6 mai 2015. 
VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète ; 

 
CONSIDERANT QUE sont assimilées à des entreprises solidaires les organismes 
dont l'actif est composé pour au moins 35 % de titres émis par des entreprises 
solidaires ou les établissements de crédit ou les sociétés de financement dont 80 % 
de l'ensemble des prêts et des investissements sont effectués en faveur des 
entreprises solidaires ; 
 
QUE la SOCIETE D’INVESTISSEMENT FRANCE ACTIVE (SIFA) a justifié du fait 
que son actif est composé pour 42,46% de titres émis par des entreprises 
solidaires ; 
 
CONSIDERANT QUE l’agrément est accordé pour une durée de deux ans, ou bien 
de cinq ans, en cas de demande de renouvellement ; 
QU’une demande de renouvellement ne peut être émise que lorsque l’agrément 
précédent n’est pas arrivé à son terme. 
 
 
 DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La SOCIETE D’INVESTISSEMENT FRANCE ACTIVE (SIFA)sise 120-
122 rue Réaumur 75002 Paris (Code APE : 6420Z  - numéro SIREN 383 110 509) 
est agréée en qualité d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du 
Code du Travail. 

 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordée 
pour une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 
 



ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
Fait à Paris, le 28 mai 2015 

 
P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur Adjoint 
 
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
 
 

Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris (35 rue de la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours 
hiérarchique devant le Ministre (Ministère du travail, de l’emploi la formation professionnelle et 
du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 SP), d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris cedex 04). Ces recours ne sont 
pas suspensifs. 

 
 

 
 
 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015149-0004

Signé le vendredi 29 mai 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE : SAS LA
CARAVANE DOREE



 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 
 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 
 

 
VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à 
l’agrément des entreprises solidaires ; 
VU l’accusé de réception de la demande complète d’agrément au titre d’entreprise 
solidaire présentée par la Société par Action Simplifiée LA CARAVANE DOREE en 
date du 11 mai 2015. 
VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète; 
 

 
CONSIDERANT QUE le fait de ne pas être émetteur de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché réglementé constitue une condition préalable à 
l’obtention de l’agrément ; 
QUE la SAS LA CARAVANE DOREE n’a pas de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché règlementé ; 
 
CONSIDERANT QUE sont considérées comme entreprises solidaires les 
entreprises qui emploient des personnes visées par les articles L.5131-1 et L.5213-
2 du Code du Travail, ou qui ont conclu des contrats aidés au titre des articles 
L.5132-1 à L.5132-17, L.5134-1 à L.5134-109, ou D.6325-23 du Code du Travail, à 
hauteur de 30% de leurs effectifs ; 
QUE, selon les documents fournis par la SAS LA CARAVANE DOREE, celle- ci 
emploie 2 salariés en équivalent temps plein ; 
QUE, en équivalent temps plein, un des salariés est une personne visée par les 
articles L.5131-1 et L.5213-2 du Code du Travail, ou ayant conclu des contrats 
aidés au titre des articles L.5132-1 à L.5132-17, L.5134-1 à L.5134-109, ou D.6325-
23 du Code du Travail ; 
QU’ainsi, au moins 30% des salariés recrutés par la structure l’ont été au titre de 
contrats aidés ou étaient en situation d’insertion ; 
 
 
CONSIDERANT QUE l’agrément est accordé pour une durée de deux ans, ou bien 
de cinq ans, en cas de demande de renouvellement ; 
QU’une demande de renouvellement ne peut être émise que lorsque l’agrément 
précédent n’est pas arrivé à son terme. 
 
 
  



 DECIDE 
 

ARTICLE 1 : La SAS LA CARAVANE DOREE, sise 13 rue de Paradis 75010 Paris 
(Code APE : 5610 C- numéro SIREN 788 530 509), est agréée en qualité 
d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 

 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordée 
pour une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 

 
ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 
 

Fait à Paris, le 29 mai 2015 
 

P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur du Travail 
 
 
 
Philippe BOURSIER 

 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs. 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015148-0005

Signé le jeudi 28 mai 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

DECISION RELATIVE A L'AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE : association
RELAIS CULTURE EUROPE



 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 
 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 
 
VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à 
l’agrément des entreprises solidaires ; 
VU l’accusé de réception de la demande complète d’agrément au titre d’entreprise 
solidaire présentée par l’association RELAIS CULTURE EUROPE en date du 6 mai 
2015 ; 
VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète ; 

 
 

CONSIDERANT QUE le fait de ne pas être émetteur de titres de capital admis aux 
négociations sur un marché réglementé constitue une condition préalable à 
l’obtention de l’agrément ; 
QUE l’association RELAIS CULTURE EUROPE n’a pas de titres de capital admis 
aux négociations sur un marché règlementé ; 
 
CONSIDERANT QUE sont considérées comme entreprises solidaires les 
entreprises qui sont constituées sous forme d'associations, de coopératives, de 
mutuelles, d'institutions de prévoyance ou de sociétés, dont les dirigeants sont élus 
par les salariés, les adhérents ou les sociétaires, et  dont la moyenne des cinq plus 
hautes rémunérations, salariés ou dirigeants, n’excède pas cinq fois la rémunération 
annuelle perçue par un salarié rémunéré à hauteur du SMIC, sur une année pour un 
emploi à temps complet, soit actuellement 86 723 Euros; 
 
QU’au sein de l’association RELAIS CULTURE EUROPE, les dirigeants sont élus 
par les membres,  
 
QUE, selon les documents fournis par l’association RELAIS CULTURE EUROPE, la 
moyenne des cinq plus hautes rémunérations est inférieure à cinq fois la valeur du 
SMIC pour 1820 heures travaillées, soit 86723 Euros. 
 
CONSIDERANT QUE l’agrément est accordé pour une durée de deux ans, ou bien 
de cinq ans, en cas de demande de renouvellement ; 
QU’une demande de renouvellement ne peut être émise que lorsque l’agrément 
précédent n’est pas arrivé à son terme. 
 
 
  



DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 : L’association RELAIS CULTURE EUROPE sise, 132 rue du Faubourg 
Saint Denis 75010  PARIS  (Code APE 9412 Z- numéro SIREN : 420 870 792), est 
agréée en qualité d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du Code 
du Travail. 

 
ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise 
solidaire en rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordé pour 
une durée de deux ans à compter de sa date de notification. 

 
ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le responsable de l’Unité 
Territoriale de Paris – UT 75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de 
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr 

 
 
 

Fait à Paris, le 28 mai 2015 
 

P/Le Préfet, et par subdélégation 
du Directeur Régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France, 
Le Directeur régional adjoint, 
responsable de l’Unité Territoriale 
de Paris 
Par empêchement, 
 
Le Directeur Adjoint 
 
 
 
 
Alain DUPOUY 

 
 
Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de 
la Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 
SP), d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris 
cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs.  

 



PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015173-0012

Signé le lundi 22 juin 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - unité territoriale de Paris

Arrêté préfectoral autorisant l'association Flotescale à organiser une manifestation
nautique intitulée "Train de Bois", le samedi 27 juin 2015 et le dimanche 5 juillet 2015
sur la seine à Paris















PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015173-0013

Signé le lundi 22 juin 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - unité territoriale de Paris

Arrêté préfectoral prononçant le déclassement de la parcelle cadastrée CE 37p
dépendante du domaine public ferroviaire géré par SNCF Mobilités, située rue
Ordener, à Paris 18ème arrondissement











PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015175-0001

Signé le mercredi 24 juin 2015

Préfecture de police

Arrêté n°15-00022 relatif à la composition de la commission de réforme
interdépartementale compétente à l'égard des fonctionnaires des services actifs de la
police nationale relevant du secrétariat général pour l'administration de la police de la
zone de défense et de sécurité de Paris affectés dans les départements de
Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, du Val-d'Oise, les aérodromes de Roissy
- Charles-de-Gaulle, et Le Bourget et l'aérodrome d'Orly
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PREFECTURE DE PARIS

Arrêté n° 2015174-0002

Signé le mardi 23 juin 2015

Réseau ferre de France

Décision modificative de déclassement du domaine public ferroviaire du 23 juin 2015
d'un terrain sis à PARIS (13ème), parcelles cadastrées 13 DP 17 et 13 DP 18










